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Assurance auto pret accident

Par BOB01, le 26/04/2016 à 14:34

J'ai prêté mon véhicule (un peu sportif) à ma fille jeune conductrice. Elle a eu un accident:
voiture cassée + dégâts barrière. Police constat + alcool 0,8. Pas fait décla. préalable
assurance. Tant pis pour voiture. Ai-je intérêt à déclarer accident pour responsabilité civile?
Ou autre suggestion?

Bonjour,
La politesse voudrait qu'un message commence par "bonjour" et se termine par 
"merci".
Merci pour votre attention...

Par ax04530, le 26/04/2016 à 20:09

Style étrange...
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